
TEXTE INTÉGRAL 

FormationCass : Formation de section 

updatedByCass : 2023-02-15 

Solution : Cassation 

Chainage : 2021-03-31Cour d'appel de Paris K319/01714 

idCass : 63e34cd9500dc805de37cda7 

ECLI : ECLI:FR:CCASS:2023:SO00131 

Publications : Publié au BulletinPublié aux Lettres de chambre 

Formation de diffusion : FS B 

numéros de diffusion : 131 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

SOC. 

CH9 

COUR DE CASSATION 

______________________ 

Audience publique du 8 février 2023 

Cassation partielle 

M. SOMMER, président 

Arrêt n° 131 FS-B 

Pourvoi n° T 21-17.971  

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E  

_________________________ 



AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

_________________________ 

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, DU 8 FÉVRIER 2023 

La société TV5 Monde, société anonyme, dont le siège est [Adresse 2], a formé le pourvoi n° T 

21-17.971 contre l'arrêt rendu le 31 mars 2021 par la cour d'appel de Paris (pôle 6, chambre 3), 

dans le litige l'opposant à M. [J] [F], domicilié [Adresse 1], défendeur à la cassation. 

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, les quatre moyens de cassation annexés au 

présent arrêt. 

Le dossier a été communiqué au procureur général. 

Sur le rapport de M. Flores, conseiller, les observations de la SCP Gatineau, Fattaccini et 

Rebeyrol, avocat de la société TV5 Monde, de la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat de M. [F], 

et l'avis de M. Halem, avocat général référendaire, après débats en l'audience publique du 14 

décembre 2022 où étaient présents M. Sommer, président, M. Flores, conseiller rapporteur, Mme 

Monge, conseiller doyen, Mme Cavrois, MM. Sornay, Rouchayrole, Mmes Lecaplain-Morel, 

Deltort, conseillers, Mmes Ala, Thomas-Davost, Techer, conseillers référendaires, M. Halem, 

avocat général référendaire, et Mme Jouanneau, greffier de chambre, 

la chambre sociale de la Cour de cassation, composée, en application de l'article R. 431-5 du code 

de l'organisation judiciaire, des président et conseillers précités, après en avoir délibéré 

conformément à la loi, a rendu le présent arrêt. 

Faits et procédure 

1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 31 mars 2021), M. [F] a été engagé par la société TV5 Monde en 

qualité de réalisateur, suivant plusieurs contrats de travail à durée déterminée, à compter du 28 

mai 2006. 

2. Le 14 mars 2016, le salarié a saisi la juridiction prud'homale d'une demande en requalification 

des contrats de travail en contrat à durée indéterminée et en paiement de diverse sommes. 

3. Par lettre du 20 février 2020, l'employeur a informé le salarié de la fin de la relation de travail, 

à la suite d'incidents d'antenne survenus les 25 et 27 janvier 2019. 

Examen des moyens 



Sur le premier moyen 

Enoncé du moyen 

4. L'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner au paiement d'une certaine somme au titre des 

primes dues du fait de la requalification, alors « que la requalification en contrat à durée 

indéterminée de contrats à durée déterminée d'un travailleur intermittent, qui lui confère 

rétroactivement le statut de travailleur permanent de l'entreprise, doit le replacer dans la situation 

qui aurait été la sienne s'il avait été recruté depuis l'origine dans le cadre d'un contrat à durée 

indéterminée ; qu'il en résulte que le salarié ne peut prétendre qu'à la rémunération qu'il aurait 

perçue s'il avait été recruté depuis l'origine dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée ; qu'il 

résulte des propres constatations de l'arrêt qu'en tenant compte de l'ancienneté, des revalorisations 

et des compléments de salaires compris dans les accords et conventions d'entreprise applicables 

aux salariés permanents, le salarié aurait perçu un salaire annuel moyen de 30 898,34 euros bruts 

s'il avait été recruté depuis l'origine dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée et qu'il avait 

perçu en sa qualité d'intermittent un salaire moyen annuel brut de 55 733 euros ; qu'en 

condamnant la société TV5 Monde à lui verser la somme de 47 452,37 euros au titre des primes 

de sujétion, de fin d'année et d'ancienneté, lorsqu'il résultait de ses propres constatations que la 

rémunération qu'aurait perçue le salarié, primes de sujétion, de fin d'année et d'ancienneté 

comprises, en qualité de salarié permanent, était inférieure à celle qu'il avait effectivement perçue 

en qualité d'intermittent de sorte qu'il avait été rempli de ses droits, la cour d'appel a violé l'article 

L. 1245-1du code du travail dans sa rédaction applicable à l'espèce. » 

Réponse de la Cour 

5. La requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée qui confère au 

salarié le statut de travailleur permanent de l'entreprise a pour effet de replacer ce dernier dans la 

situation qui aurait été la sienne s'il avait été recruté depuis l'origine dans le cadre d'un contrat de 

travail à durée indéterminée. Il en résulte que les sommes qui ont pu lui être versées en sa qualité 

« d'intermittent », destinées à compenser la situation dans laquelle il était placé du fait de son 

contrat à durée déterminée, lui restent acquises nonobstant une requalification ultérieure en 

contrat à durée indéterminée. 

6. Après avoir prononcé la requalification de la relation contractuelle et exactement énoncé que le 

salarié devait être replacé dans la situation qui aurait été la sienne s'il avait été recruté dès 



l'origine dans le cadre d'un contrat de travail à durée indéterminée, la cour d'appel a décidé à bon 

droit qu'il pouvait prétendre à des rappels de primes d'ancienneté, de fin d'année et de sujétion, 

sans qu'il y ait lieu de tenir compte des sommes versées par l'employeur en exécution des divers 

contrats à durée déterminée au titre du salaire de base. 

7. Le moyen n'est donc pas fondé. 

Sur les troisième et quatrième moyens réunis 

Enoncé du moyen 

8. Par son troisième moyen, l'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner au paiement d'une 

certaine somme à titre d'indemnité conventionnelle de licenciement, alors « que l'article I/8.3 de 

l'accord d'entreprise TV 5 Monde du 28 décembre 2012 dispose que la rémunération prise en 

compte pour le calcul de l'indemnité de licenciement est, selon le calcul le plus avantageux, la 

moyenne des rémunérations brutes perçues au cours des 12 derniers mois ou celle des 3 derniers 

mois ; que la requalification en contrat à durée indéterminée de contrats à durée déterminée d'un 

travailleur intermittent, qui lui confère rétroactivement le statut de travailleur permanent de 

l'entreprise, doit le replacer dans la situation qui aurait été la sienne s'il avait été recruté depuis 

l'origine dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée ; qu'il en résulte que la rémunération de 

référence servant de base au calcul de l'indemnité de licenciement est celle que le salarié aurait 

perçue s'il avait été engagé dès l'origine en contrat à durée indéterminée ; que la cour d'appel, qui 

a calculé l'indemnité de licenciement sur la base du salaire moyen perçu par le salarié au titre de 

son statut d'intermittent, a violé les articles L. 1245-1, et I/8.3 de l'accord d'entreprise TV5 monde 

du 28 décembre 2012. » 

9. Par son quatrième moyen, l'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner au paiement d'une 

certaine somme à titre d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors « que le 

licenciement du salarié qui survient sans cause réelle et sérieuse ouvre droit à ce dernier qui 

compte 13 ans d'ancienneté dans l'entreprise à une indemnité comprise entre 3 et 11 mois et demi 

de salaires bruts ; que la requalification en contrat à durée indéterminée de contrats à durée 

déterminée d'un travailleur intermittent, qui lui confère rétroactivement le statut de travailleur 

permanent de l'entreprise, doit le replacer dans la situation qui aurait été la sienne s'il avait été 

recruté depuis l'origine dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée ; qu'il en résulte que le 

salaire de référence servant de base au calcul de l'indemnité pour licenciement sans cause réelle et 



sérieuse est celui que le salarié aurait perçu s'il avait été engagé dès l'origine en contrat à durée 

indéterminée ; que la cour d'appel, qui a calculé l'indemnité pour licenciement sans cause réelle et 

sérieuse sur la base du salaire moyen perçu par le salarié au titre de son statut d'intermittent, a 

violé les articles L. 1245-1, et L 1235-3 du code du travail dans leur rédaction applicable à 

l'espèce. » 

Réponse de la Cour 

10. La requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée qui confère au 

salarié le statut de travailleur permanent de l'entreprise a pour effet de replacer ce dernier dans la 

situation qui aurait été la sienne s'il avait été recruté depuis l'origine dans le cadre d'un contrat de 

travail à durée indéterminée. Il en résulte que les sommes qui ont pu lui être versées en sa qualité 

« d'intermittent » destinées à compenser la situation dans laquelle il était placé du fait de son 

contrat à durée déterminée, lui restent acquises nonobstant une requalification ultérieure en 

contrat à durée indéterminée. 

11. Selon l'article I/8.3 de l'accord d'entreprise TV5 Monde du 28 décembre 2012 la rémunération 

prise en compte pour le calcul de l'indemnité de licenciement est, selon le calcul le plus 

avantageux, la moyenne des rémunérations brutes perçues au cours des douze derniers mois ou 

celle des trois derniers mois. 

12. Selon l'article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de l'ordonnance n° 2017-

1397 du 22 septembre 2017, en cas de licenciement sans cause réelle et sérieuse, et si l'une des 

parties refuse la réintégration du salarié, le juge octroie une indemnité à la charge de l'employeur, 

dont le montant est compris entre les montants minimaux et maximaux exprimés en mois de 

salaire brut dans les tableaux prévus par ce texte. 

13. La cour d'appel, qui, pour déterminer le montant des indemnités conventionnelle de 

licenciement et pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, a pris en compte les sommes 

perçues par le salarié au titre du salaire de base brut « d'intermittent » qui lui étaient 

définitivement acquises, a fait l'exacte application des deux textes susvisés. 

14. Le moyen n'est donc pas fondé. 

Mais sur le deuxième moyen 

Enoncé du moyen 



15. L'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner au paiement d'une certaine somme à titre 

d'indemnité compensatrice de préavis outre les congés payés afférents, alors « que l'indemnité 

compensatrice de préavis due au salarié est égale au montant des salaires qu'il aurait perçus s'il 

avait travaillé pendant la durée du préavis ; que la requalification en contrat à durée indéterminée 

de contrats à durée déterminée d'un travailleur intermittent, qui lui confère rétroactivement le 

statut de travailleur permanent de l'entreprise, doit le replacer dans la situation qui aurait été la 

sienne s'il avait été recruté depuis l'origine dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée ; qu'il 

en résulte que le salaire de référence servant de base au calcul de l'indemnité compensatrice de 

préavis est celui que le salarié aurait perçu s'il avait été engagé dès l'origine en contrat à durée 

indéterminée ; que la cour d'appel, qui a calculé l'indemnité compensatrice de préavis sur la base 

du salaire moyen perçu par le salarié au titre de son statut d'intermittent, a violé les articles L. 

1245-1, L. 1234-1, L. 1234-5, L. 1234-9 et I/8.6 de l'accord d'entreprise TV5 monde du 28 

décembre 2012. » 

Réponse de la Cour 

Recevabilité du moyen 

16. Le salarié conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que celui-ci est contraire à la position 

défendue devant les juges du fond par l'employeur qui soutenait que les indemnités de rupture 

devaient être calculées sur la base des sommes perçues par le salarié et non sur la base du salaire 

résultant de la requalification en contrat de travail à durée indéterminée. 

17. Cependant, la position défendue par l'employeur en cause d'appel selon laquelle l'indemnité 

de préavis ne pouvait pas être supérieure à 15 302,28 euros n'est ni contraire ni incompatible avec 

le moyen de cassation. 

18. Le moyen est donc recevable. 

Bien-fondé du moyen 

Vu les articles L. 1234-1 et L. 1234-5 du code du travail : 

19. Selon ces textes, l'indemnité compensatrice de préavis due au salarié est égale au montant des 

salaires qu'il aurait perçus s'il avait travaillé pendant la durée du préavis. 

20. La requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée qui confère au 

salarié le statut de travailleur permanent de l'entreprise a pour effet de replacer ce dernier dans la 



situation qui aurait été la sienne s'il avait été recruté depuis l'origine dans le cadre d'un contrat de 

travail à durée indéterminée. 

21. Pour condamner l'employeur au paiement d'une certaine somme à titre d'indemnité 

compensatrice de préavis, l'arrêt retient que le salaire moyen perçu dans le cadre des contrats à 

durée déterminée est de 5 637 euros et qu'au vu des pièces versées aux débats et en application de 

l'accord d'entreprise TV5 Monde cette indemnité doit être fixée à 16 911 euros à laquelle s'ajoute 

1 691 euros de congés payés. 

22. En statuant ainsi, au regard des salaires perçus pendant l'exécution des contrats à durée 

déterminée, alors que, par l'effet de la requalification en contrat à durée indéterminée, l'indemnité 

de préavis devait être calculée au regard des sommes que le salarié aurait perçues en application 

du statut de travailleur permanent qui lui avait été reconnu, la cour d'appel a violé les textes 

susvisés. 

Portée et conséquences de la cassation 

23. La cassation du chef de dispositif condamnant l'employeur au paiement de certaines sommes 

à titre d'indemnité compensatrice de préavis et de congés payés afférents n'emporte pas cassation 

des chefs de dispositif de l'arrêt condamnant l'employeur aux dépens ainsi qu'au paiement d'une 

somme au titre de l'article 700 du code de procédure civile, justifiés par d'autres condamnations 

prononcées à l'encontre de celle-ci et non remises en cause. 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il condamne la société TV5 Monde à payer à M. 

[F] les sommes de 16 911 euros à titre d'indemnité compensatrice de préavis et de 1 691 euros au 

titre des congés payés afférents, l'arrêt rendu le 31 mars 2021, entre les parties, par la cour d'appel 

de Paris ; 

Remet, sur ces points, l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 

renvoie devant la cour d'appel de Paris autrement composée ; 

Condamne M. [F] aux dépens ; 

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 

transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ; 



Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en son 

audience publique du huit février deux mille vingt-trois. 

MOYENS ANNEXES au présent arrêt 

Moyens produits par la SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol, avocat aux Conseils, pour la 

société TV5 Monde 

PREMIER MOYEN DE CASSATION 

La société TV5 Monde FAIT GRIEF à l'arrêt attaqué de l'AVOIR condamnée à verser à M. [F] la 

somme de 48 124,78 euros au titre des primes dues du fait de la requalification ; 

ALORS QUE la requalification en contrat à durée indéterminée de contrats à durée déterminée 

d'un travailleur intermittent, qui lui confère rétroactivement le statut de travailleur permanent de 

l'entreprise, doit le replacer dans la situation qui aurait été la sienne s'il avait été recruté depuis 

l'origine dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée ; qu'il en résulte que le salarié ne peut 

prétendre qu'à la rémunération qu'il aurait perçue s'il avait été recruté depuis l'origine dans le 

cadre d'un contrat à durée indéterminée ; qu'il résulte des propres constatations de l'arrêt qu'en 

tenant compte de l'ancienneté, des revalorisations et des compléments de salaires compris dans 

les accords et conventions d'entreprise applicables aux salariés permanents, M. [F] aurait perçu 

un salaire annuel moyen de 30 898,34 euros bruts s'il avait été recruté depuis l'origine dans le 

cadre d'un contrat à durée indéterminée et qu'il avait perçu en sa qualité d'intermittent un salaire 

moyen annuel brut de 55 733 euros ; qu'en condamnant la société TV5 Monde à lui verser la 

somme de 47 452,37 euros au titre des primes de sujétion, de fin d'année et d'ancienneté, lorsqu'il 

résultait de ses propres constatations que la rémunération qu'aurait perçue M. [F], primes de 

sujétion, de fin d'année et d'ancienneté comprises, en qualité de salarié permanent, était inférieure 

à celle qu'il avait effectivement perçue en qualité d'intermittent de sorte qu'il avait été rempli de 

ses droits, la cour d'appel a violé l'article L. 1245-1du code du travail dans sa rédaction applicable 

à l'espèce. 

DEUXIEME MOYEN DE CASSATION 

La société TV5 Monde FAIT GRIEF à l'arrêt attaqué de l'AVOIR condamnée à verser à M. [F] 

les sommes de 16 911 euros à titre d'indemnité compensatrice de préavis et 1 691 euros au titre 

des congés payés y afférents 



ALORS QUE l'indemnité compensatrice de préavis due au salarié est égale au montant des 

salaires qu'il aurait perçus s'il avait travaillé pendant la durée du préavis ; que la requalification en 

contrat à durée indéterminée de contrats à durée déterminée d'un travailleur intermittent, qui lui 

confère rétroactivement le statut de travailleur permanent de l'entreprise, doit le replacer dans la 

situation qui aurait été la sienne s'il avait été recruté depuis l'origine dans le cadre d'un contrat à 

durée indéterminée ; qu'il en résulte que le salaire de référence servant de base au calcul de 

l'indemnité compensatrice de préavis est celui que le salarié aurait perçu s'il avait été engagé dès 

l'origine en contrat à durée indéterminée ; que la cour d'appel, qui a calculé l'indemnité 

compensatrice de préavis sur la base du salaire moyen perçu par le salarié au titre de son statut 

d'intermittent, a violé les articles L. 1245-1, L. 1234-1, L. 1234-5, L. 1234-9 et I/8.6 de l'accord 

d'entreprise TV5 monde du 28 décembre 2012. 

TROISIEME MOYEN DE CASSATION 

La société TV5 Monde FAIT GRIEF à l'arrêt attaqué de l'AVOIR condamnée à verser à M. [F] la 

somme de 57 670 euros à titre de l'indemnité conventionnelle de licenciement 

ALORS QUE l'article I/8.3 de l'accord d'entreprise TV5 Monde du 28 décembre 2012 dispose 

que la rémunération prise en compte pour le calcul de l'indemnité de licenciement est, selon le 

calcul le plus avantageux, la moyenne des rémunérations brutes perçues au cours des 12 derniers 

mois ou celle des 3 derniers mois ; que la requalification en contrat à durée indéterminée de 

contrats à durée déterminée d'un travailleur intermittent, qui lui confère rétroactivement le statut 

de travailleur permanent de l'entreprise, doit le replacer dans la situation qui aurait été la sienne 

s'il avait été recruté depuis l'origine dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée ; qu'il en 

résulte que la rémunération de référence servant de base au calcul de l'indemnité de licenciement 

est celle que le salarié aurait perçue s'il avait été engagé dès l'origine en contrat à durée 

indéterminée ; que la cour d'appel, qui a calculé l'indemnité de licenciement sur la base du salaire 

moyen perçu par le salarié au titre de son statut d'intermittent, a violé les articles L. 1245-1, et 

I/8.3 de l'accord d'entreprise TV5 monde du 28 décembre 2012. 

QUATRIEME MOYEN DE CASSATION 

La société TV5 Monde FAIT GRIEF à l'arrêt attaqué de l'AVOIR condamnée à verser à M. [F] la 

somme de 39 549 euros à titre d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 



ALORS QUE le licenciement du salarié qui survient sans cause réelle et sérieuse ouvre droit à ce 

dernier qui compte 13 ans d'ancienneté dans l'entreprise à une indemnité comprise entre 3 et 11 

mois et demi de salaires bruts ; que la requalification en contrat à durée indéterminée de contrats 

à durée déterminée d'un travailleur intermittent, qui lui confère rétroactivement le statut de 

travailleur permanent de l'entreprise, doit le replacer dans la situation qui aurait été la sienne s'il 

avait été recruté depuis l'origine dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée ; qu'il en résulte 

que le salaire de référence servant de base au calcul de l'indemnité pour licenciement sans cause 

réelle et sérieuse est celui que le salarié aurait perçu s'il avait été engagé dès l'origine en contrat à 

durée indéterminée ; que la cour d'appel, qui a calculé l'indemnité pour licenciement sans cause 

réelle et sérieuse sur la base du salaire moyen perçu par le salarié au titre de son statut 

d'intermittent, a violé les articles L. 1245-1, et L 1235-3 du code du travail dans leur rédaction 

applicable à l'espèce. 
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